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OFC NEWS

Le patrimoine architectural de l'Europe -
Conference des ministres ä Malte

Compte rendu de la 3eme Conference des ministres euro-
peens charges de la protection du patrimoine architectural

C'est ä La Valette (Malte) que s'est tenue du 16 au 17 janvier
1992 la 3£me Conference des ministres europ£ens chargds
de la protection du patrimoine architectural organisee dans
le cadre du Conseil de l'Europe.

La delegation suisse presente ä la Conference conduite par
le Conseiller federal Flavio Cotti comptait parmi ses membres:

Alfred Defago, directeur de l'Office federal de la culture,
Andre Meyer, president de la Commission federale des

monuments historiques (CFMH) et conservateur des

monuments historiques du Canton de Lucerne et Cäsar
Menz, chef de la section Arts/Protection du patrimoine
culturel/Conservation des monuments historiques de l'OFC.

Le programme de travail comprenait la signature du texte
r£vis6 de la Convention sur la conservation du patrimoine
archöologique, une discussion sur le thdme 'L'archeologie
dans la ville' et avait pour but principal une discussion sur
la poursuite des objectifs arretes dans le document final du

symposium de la CSCE sur la protection du patrimoine
culturel qui avait eu lieu du 28 mai au 7 juin 1991 ä Cracovie.

1. La signature du texte revise de la Convention sur la
conservation du patrimoine arch6ologique (1969)

La Convention sur la conservation du patrimoine archeo-
logique a efö sign£e en 1969 par la Suisse et ratifiee en 1970.

Par cette Convention, les Etats signataires s'engagent ä faire
tout ce qui est en leur pouvoir pour explorer et conserver les

sites historiques et prendre les mesures adequates dans le
domaine de ce que Ton appelle la 'conservation du sol*.

Le texte revise de la Convention signe par 20 Etats tient
compte d'une part de Involution que l'archeologie, en tant
que science, a connue depuis les anndes 60, d'autre part il
permet l'application de la doctrine mise au point par le
Conseil de l'Europe pour une meilleure protection de

l'heritage culturel.

Les Etats signataires s'engagent ä:

- mettre tout en oeuvre au niveau legislatif pour proföger

les sites arclföologiques;

- encourager la recherche et ä mettre ä disposition les

moyens financiers addquats;

- prendre les mesures de planification necessaires ä la
defense et ä la protection de ces sites;

- empecher le commerce illegal d'objets tromfös lors de
fouilles arclföologiques;

- encourager l'echange des connaissances et du savoir-
faire techniques entre leurs spdcialistes.

Le Conseil föderal a donn£ au Conseiller föderal Flavio
Cotti le pouvoir de signer la Convention. Etant donnd que
la protection des sites historiques et des monuments d'im-
portance culturelle est avant tout du ressort des cantons et
que, dans ce domaine, la Confederation n'a, en vertu de la
Constitution föderale, qu'un röle limifö, il est ndeessaire,
avant la ratification de la Convention, d'avoir recours ä une
procedure de consultation aupfös des cantons.

2. La discussion sur le theme 'L'archeologie dans la ville'

La discussion sur ce th£me choisi a 6fö l'occasion d'un ddbat

purement technique et speeifique sur les nföthodes de
conservation des sites historiques. Les difförentes mesures
dans le domaine de la planification, du financement et de la
sensibilisation de l'opinion publique ont ainsi pu etre discu-
tees. Reste ä savoir si un theme aussi speeifique convient ä

l'ordre du jour d'une conference au niveau ministeriel.

3. Le theme principal: un nouvel elan pour la sauvegarde
du patrimoine culturel en Europe

La poursuite des objectifs arrefös dans le document final lors
du symposium de la CSCE ä Cracovie (du 28 mai au 7 juin
1991) a constitu£ le theme principal de la Conference de La
Valette. Le symposium de Cracovie a contribue dans une
tres large mesure ä la creation d'un espace culturel euro-
pden et ä l'6tablissement d'une identifö culturelle euro-
peenne. Le document final du symposium de Cracovie
definit les prineipes de base essentiels ä la conservation et ä

l'amelioration de la protection de l'heritage culturel en
Europe. Cette premiere rencontre culturelle dans le cadre
de la CSCE a eu lieu apres les importants bouleversements

politiques qui se sont produits en Europe de l'Est et en
Europe centrale et suscite bien des espoirs; eile place
revolution culturelle de toute l'Europe devant de nouveaux
ddfis. Un des problemes les plus urgents concerne l'avenir
de l'heritage culturel qui est particulierement sombre dans
les pays d'Europe de l'Est et d'Europe centrale.

Le Conseil de l'Europe souhaite apporter un soutien actif
aux Etats d'Europe de l'Est et d'Europe centrale afin de leur
permettre de conserver leur patrimoine architectural et
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desire done travailler en 6troite collaboration avec tous les

pays de la CSCE. En plus de la collaboration purement
technique, le Conseil de l'Europe aimerait erder un Fonds
d'intervention servant au financement de mesures concretes.

Au cours du d£bat, on a pu constater que tous les Etats
representes sont d6sireux de renforcer leur collaboration
dans le domaine de la conservation des biens culturels. Les
Etats d'Europe de l'Est et d'Europe centrale ont bien
souligne les problemes importants auxquels ils doivent faire
face en matidre de conservation des monuments historiques.
Par ailleurs, ä cela s'ajoute qu'ils avouent avoir souvent des
difficultes ä formuler concrdtement leurs besoins.

Lors de son intervention, le Conseiller federal Flavio Cotti
a souligne les grandes difficultes que represente la conservation

de l'heritage culturel dans les Etats d'Europe de l'Est
et d'Europe centrale et a insiste sur la responsabilite qui
incombe aux pays d'Europe occidental dans la recherche
des solutions ä ces problemes. M. Flavio Cotti a mis l'accent
sur 1'importance de conserver l'heritage architectural qui
constitue un des elements de base necessaire au renforce-
ment de l'identite culturelle de l'Europe. Compte tenu de la
situation, M. Flavio Cotti est d'avis qu'il convient d'dlaborer
rapidement et sans embarras bureaucratique des strategies
concretes et des programmes adapt£s. En plus de l'aide au
financement, des mesures efficaces et judicieuses s'impo-
sent comme par exemple: une collaboration technique
renforcee, la formation et la formation continue des specia-
listes, la lutte contre la degradation des monuments historiques

due ä la pollution de l'environnement.

M. Flavio Cotti a presente les projets concrets realises par
la Suisse dans le domaine de la conservation des biens
culturels. La Suisse a mis ä la disposition de deux musees en
Pologne l'infrastructure technologique necessaire ä une
meilleure protection des objets de collection. La Suisse a
egalement propose ä la Tchecoslovaquie une aide materielle
et technique afin de proceder ä la restauration des edifices
sacres menaces de destruction. M. Flavio Cotti a declare que
la Suisse etait fondamentalement prete ä apporter son
soutien ä d'autres projets valables en Europe de l'Est et en
Europe centrale dans le cadre de ses possibilites, sous
reserve de l'approbation du parlement concernant la pour-
suite d'une collaboration renforcee avec les pays d'Europe
de l'Est et d'Europe centrale.

La Suisse desire Egalement, dans le cadre du Conseil de

l'Europe, s'engager pour un renforcement de la cooperation
dans le domaine de la conservation des biens culturels dans
les pays d'Europe de l'Est et d'Europe centrale. C'est ainsi

par exemple que la Suisse contribue de son plein gre ä

faction 'Atelier Europeen du Patrimoine' qui constitue pour
un petit groupe d'experts un forum permettant de discuter
regulierement des problemes essentiels. Le programme
'Atelier Europeen du Patrimoine* desire egalement proposer

une aide technologique et mettre ä disposition des
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specialistes charges de trouver des solutions aux problemes
de restauration. La secretaire generale du Conseil de l'Europe,

Catherine Lalumi£re, a, dans son allocution d'ouver-
ture, souligne que les efforts de la Suisse sont exemplaires
pour tous les autres pays.

4. Conclusion

Cette Conference a permis de ratifier trois resolutions.
La premiere resolution concerne l'archeologie. Grace ä un
'Plan europeen de l'archeologie', le Conseil de l'Europe doit
mettre ä execution une serie de projets pilotes pour ame-
liorer la protection de l'heritage archeologique. La deuxie-
me resolution concerne un renforcement de la collaboration
avec les pays europeens qui ne sont pas encore membres de
la convention culturelle du Conseil de l'Europe ou qui ne
sont pas encore membres de la CSCE. Dans le futur, il va
s'agir de mieux coordonner les activites du Conseil de

l'Europe et de la Communautd europeenne dans le domaine
de la conservation des biens culturels. La troisieme resolution

concerne une collaboration renforcee avec les pays
d'Europe de l'Est et d'Europe centrale. Des strategies
concretes doivent etre elaborees dans les quatre domaines
suivants: planification, collaboration technique, formation
des specialistes/sensibilisation de l'opinion publique aux
problemes de la conservation des biens culturels, financement.

Depuis le debut des annees 60, le Conseil de l'Europe se

preoccupe avec ardeur des problemes de conservation des
biens culturels. II semble done tout ä fait judicieux qu'il
mette ses experiences et ses connaissances en la matiere ä

la disposition des pays d'Europe de l'Est et d'Europe
centrale. Une aide ne peut etre efficace que si elle repose sur des

strategies concretes adaptees aux problemes et aux besoins
des Etats. II ne fait aucun doute que cette Conference a ete
l'occasion de definir les bases concretes de l'aide necessaire.

Le probleme demeure le financement des mesures d'aide.
Des sommes importantes sont necessaires ä la sauvegarde
de l'h6ritage culturel des pays d'Europe de l'Est et d'Europe
centrale. Le Conseil de l'Europe ne peut contribuer que de
maniere limitee au financement des mesures d'aide. Seule
une Evolution positive de l'dconomie de ces pays pourrait
changer fondamentalement la situation.

Cäsar Menz
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